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Prenantencompteque selonl’article 5 de La Déclarationuniverselle des droits de 

l'hommenul ne sera soumis à la torture, ni à des peinesoutraitementscruels, 

inhumainsoudégradants, 

 

Ayantàl’espritque des minorités parmi les réfugiés et migrants sontvictimes de tortures et 

de violences, 

 

Déplorant une violence systémique et généraliséeenvers les migrants aux 

frontièreseuropéennes, certainesdus au fait que cespersonnessontminoritaires, 

 

Rappelantl’Article 4 de la Déclarationuniverselle des droits de l’hommeénonçantque 

nulne sera tenuenesclavagenienservitude ;l'esclavage et la traite des esclavessontinterdits sous 

toutesleursformes, 

 

Notant avec regret que des migrants sontvenduenesclavages, 

 

Soucieuxqu’en 2021, le nombre total de migrants estestimé à 281 millions de personnes, 

soit 3,6% de la population mondiale, le nombre de minoritéss’agranditdoncparmieux et doit 

doncêtrerapidement pris encompte, 

 

Constatant avec unevivepréoccupationqu’entrejanvier et novembre 2021, les 

associations, baséesen Italie, Hongrie, Bosnie-Herzégovine, Serbie, Grèce, Macédoine du Nord 

et Belgique, ontcollecté des témoignagescouvrantprès de 12 000 incidentsconcernant les 

violences faites aux migrants, 

 

Persuadédonc, que des violencessont encore faites aux migrants, et 

qu’ellesdoiventêtresupprimer, 

 

1. Proposonsque des journées de sensibilisationsoientmisesen placeafin de sensibiliser les 

forces policières, et les autres migrants à la condition des minorités ; 

 

2. Recommandonsun système de vidéo surveillance (auquelcas, un systèmeplus performant) 

dans les camps de migrants, où les violences sontconcentrées, afin de minimiser et de 

dissuader les violences particulièrement faites aux minorités ; 



 

3. Appelons à des peines plus prononcées quant aux violences faites à cesminorités, afin de 

dissuader quiconquevoudraiten abuser ; 

 

4. Demandonsune plus grandepriseencompte de ces violences par les forces policièresdurant 

les plaintes, notamment un accompagnementadministratifafind’encourager la prise de 

parole des victimes ; 

 

5. Proposonsunecampagne de sensibilisation à travers les réseauxsociaux, concernant les 

violences faites aux migrants, et plus particulièrement sur les violences faites aux 

minorités souvent peu représentées , afind’encourager et de favoriser le témoignage et 

l’aideapportée aux minorités ; 

 

6. Recommandons la création de centre d’aide aux femmes, victimes de discriminations, 

notamment au sein des camps. 

 

 

 


